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TITRE I. DISPOSITION MODIFIANT LA LOI DU 28 AVRIL 1953 SUR 

L’ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE PAR L’ÉTAT 

Article premier 

Dans la loi du 28 avril 1953 sur l'organisation de l'enseignement universitaire 

par l'Etat, il est ajouté un article 39 quinquies rédigé comme suit :  

« Article 39 quinquies. - Le caractère adéquat du traitement initial ou forfaitaire 

visé aux articles 36 à 39 ter, est réévalué tous les quatre ans à partir du 15 novembre 2024, 

en tenant compte des critères suivants tels qu’énoncés à l’article 5.2 de la directive 

2022/2041 (UE) du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relative à des 

salaires minimaux adéquats dans l’Union européenne : 

1° du pouvoir d’achat des membres du personnel qui perçoivent un traitement en 

application des articles 36 à 39ter, compte tenu du coût de la vie ; 

2° du niveau général et de la répartition des traitements et salaires ; 

3° du taux de croissance des traitements et salaires ; 

4° des niveaux et évolutions de la productivité nationale à long terme. 

Il est également tenu compte de la valeur de référence indicative de 50 % des 

traitement et salaire moyens bruts. 

À l’occasion de cette réévaluation, le comité de secteur IX, tel que visé à l’annexe 

I, Secteur IX, B, 5°, de l’arrêté royal du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi 

du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats 

des agents relevant de ces autorités, rend un avis au Gouvernement. L’avis motive les 

indicateurs retenus pour exprimer les critères visés à l’alinéa 1er, et peut proposer d’autres 

valeurs de référence indicatives que celle visée à l’alinéa 2. ». 

TITRE II. DISPOSITION MODIFIANT L’ARRÊTÉ ROYAL DU 21 AVRIL 1965 

PORTANT STATUT PÉCUNIAIRE DU PERSONNEL SCIENTIFIQUE DE L’ÉTAT 

Art. 2 

Dans l’arrêté royal du 21 avril 1965 portant statut pécuniaire du personnel 

scientifique de l'Etat, il est ajouté à l’article 1er in fine trois nouveaux alinéas rédigés 

comme suit :  

« Le caractère adéquat du traitement visé à l’alinéa 1er, premier tiret, est réévalué 

tous les quatre ans à partir du 15 novembre 2024, en tenant compte des critères suivants 

tels qu’énoncés à l’article 5.2 de la directive 2022/2041 (UE) du Parlement européen et 
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du Conseil du 19 octobre 2022 relative à des salaires minimaux adéquats dans l’Union 

européenne : 

1° du pouvoir d’achat des membres du personnel qui perçoivent un traitement en 

application de l’alinéa 1er, compte tenu du coût de la vie ; 

2° du niveau général et de la répartition des traitements et salaires ; 

3° du taux de croissance des traitements et salaires ; 

4° des niveaux et évolutions de la productivité nationale à long terme. 

Il est également tenu compte de la valeur de référence indicative de 50 % des 

traitement et salaire moyens bruts. 

À l’occasion de cette réévaluation, le comité de secteur IX, tel que visé à l’annexe 

I, Secteur IX, B, 5°, de l’arrêté royal du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi 

du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats 

des agents relevant de ces autorités rend un avis au Gouvernement. L’avis motive les 

indicateurs retenus pour exprimer les critères visés à l’alinéa 5, et peut proposer d’autres 

valeurs de référence indicatives que celle visée à l’alinéa 6. ». 

TITRE III. DISPOSITION MODIFIANT L’ARRÊTÉ ROYAL DU 5 NOVEMBRE 

1971 PORTANT LE STATUT PÉCUNIAIRE DU PERSONNEL DE DIRECTION 

ET ATTACHÉ, DU PERSONNEL ADMINISTRATIF, PERSONNEL ADJOINT À 

LA RECHERCHE, PERSONNEL DE GESTION, PUÉRICULTRICES, 

SURVEILLANTS DES TRAVAUX ET DESSINATEURS, DU PERSONNEL 

PARAMÉDICAL ET DU PERSONNEL SPÉCIALISÉ DES UNIVERSITÉS ET 

FACULTÉ UNIVERSITAIRE DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE 

Art. 3 

Dans l’arrêté royal du 5 novembre 1971 portant le statut pécuniaire du 

personnel de direction et attaché, du personnel administratif, personnel adjoint à la 

recherche, personnel de gestion, puéricultrices, surveillants des travaux et 

dessinateurs, du personnel paramédical et du personnel spécialisé des universités et 

faculté universitaire de la Communauté française, il est ajouté à l’article 1er in fine 

trois nouveaux alinéas rédigés comme suit : 

« Le caractère adéquat du montant minimum du traitement visé à l’alinéa 1er, est 

réévalué tous les quatre ans à partir du 15 novembre 2024, en tenant compte des critères 

suivants tels qu’énoncés à l’article 5.2 de la directive 2022/2041 (UE) du Parlement 
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européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relative à des salaires minimaux adéquats dans 

l’Union européenne : 

1° du pouvoir d’achat des membres du personnel qui perçoivent un traitement en 

application de l’alinéa 1er, compte tenu du coût de la vie ; 

2° du niveau général et de la répartition des traitements et salaires ; 

3° du taux de croissance des traitements et salaires ; 

4° des niveaux et évolutions de la productivité nationale à long terme. 

Il est également tenu compte de la valeur de référence indicative de 50 % des 

traitement et salaire moyens bruts. 

À l’occasion de cette réévaluation, le comité de secteur IX, tel que visé à l’annexe 

I, Secteur IX, B, 5°, de l’arrêté royal du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi 

du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats 

des agents relevant de ces autorités, rend un avis au Gouvernement. L’avis motive les 

indicateurs retenus pour exprimer les critères visés à l’alinéa 3, et peut proposer d’autres 

valeurs de référence indicatives que celle visée à l’alinéa 4. ». 

TITRE IV. DISPOSITION MODIFIANT LA LOI DU 24 DÉCEMBRE 1976 

RELATIVE AUX PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES 1976-1977 

Art. 4 

A l’article 76 de la loi du 24 décembre 1976 relative aux propositions 

budgétaires 1976-1977, les modifications suivantes sont apportées :  

1° à l’alinéa 1er, 2°, les mots « l’âge de 65 ans » sont remplacés par les mots « 

l’âge légal de la pension » ; 

2° au même alinéa, 3°, les mots « l’âge de 65 ans » sont remplacés par les mots 

« l’âge légal de la pension » ; 

3° à l’alinéa 3, les mots « l’âge de 65 ans » sont remplacés par les mots « l’âge 

légal de la pension » ;  

4° à l’alinéa 4, les mots « l’âge de 65 ans » sont remplacés par les mots « l’âge 

légal de la pension ». 



119 (2024-2025) - N°4 (5) 

TITRE V. DISPOSITION MODIFIANT LA LOI DU 4 AOÛT 1986 RÉGLANT LA 

MISE À LA RETRAITE DES MEMBRES DU PERSONNEL ENSEIGNANT DE 

L’ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE ET MODIFIANT D’AUTRES 

DISPOSITIONS DE LA LÉGISLATION DE L’ENSEIGNEMENT 

Art. 5 

A l’article 2, §1er, de la loi du 4 août 1986 réglant la mise à la retraite des 

membres du personnel enseignant de l’enseignement universitaire et modifiant 

d’autres dispositions de la législation de l’enseignement, les mots « l'âge de 65 ans, ou 

à une date comprise entre leur 65e anniversaire » sont remplacés par les mots « l’âge 

légal de la pension, ou à une date comprise entre l’atteinte de cet âge ». 

TITRE VI. DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET DU 20 DÉCEMBRE 2001 

FIXANT LES RÈGLES SPÉCIFIQUES À L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ARTISTIQUE ORGANISÉ EN ÉCOLES SUPÉRIEURES DES ARTS 

(ORGANISATION, FINANCEMENT, ENCADREMENT, STATUT DES 

PERSONNELS, DROITS ET DEVOIRS DES ÉTUDIANTS) 

Art. 6 

A l’article 56, alinéa 1er, du décret du 20 décembre 2001 fixant les règles 

spécifiques à l'Enseignement supérieur artistique organisé en Ecoles supérieures des 

Arts (organisation, financement, encadrement, statut des personnels, droits et 

devoirs des étudiants), les mots « et de professeurs-assistants » sont insérés entre les 

mots « 1° Le nombre d’unités d’emploi de professeurs » et les mots « tel que défini aux 

articles 75 et 78 du présent décret ne peut être inférieur à 85% du nombre total d’unités 

d’emploi ».  

Art. 7 

A l’article 72, §3/1, alinéa 1er, du même décret, les mots « La fonction de 

professeur-assistant est une fonction spécifique à l'enseignement des arts du spectacle et 

techniques de diffusion et de communication. » sont supprimés. 

Art. 8 

A l’article 75 du même décret, les mots « 2°bis Professeurs-assistants » sont 

insérés entre les mots « 2° Professeur » et les mots « 3° Directeur adjoint ».  
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Art. 9 

A l’article 76 du même décret, les mots « et la fonction visée à l’article 75, 2°, 

est exercée » sont remplacés par les mots « et les fonctions visées à l’article 75, 2° et 

2°bis, sont exercées ». 

Art. 10 

A l’article 78 du même décret, un §2bis, constitué de deux alinéas, est inséré 

comme suit : 

« §2bis. Les professeurs-assistants ont une mission de soutien et de guidance des 

étudiants. Ils peuvent être responsables des activités d'enseignement énumérées à l'article 

4 du décret et de l'évaluation des étudiants. 

La charge hebdomadaire à prestations complètes d'un professeur-assistant 

comporte 30 heures par semaine. Elle est divisible en soixantièmes de charge. ». 

Art. 11 

L’article 121bis du même décret est complété par un septième alinéa, rédigé 

comme suit :  

« Par dérogation à l’alinéa 1er, sur demande motivée de Wallonie-Bruxelles 

Enseignement, accompagnée de l’avis du Conseil de gestion pédagogique, le 

Gouvernement peut autoriser la prolongation du mandat individuel de directeur de 

domaine pour une période maximale de 6 mois afin que la fin de mandat et de l’année 

académique coïncident, ou si des circonstances exceptionnelles le requièrent. ».  

Art. 12 

L’article 122 du même décret est complété par un septième alinéa, rédigé 

comme suit :  

« Par dérogation à l’alinéa 1er, sur demande motivée de Wallonie-Bruxelles 

Enseignement, accompagnée de l’avis du Conseil de gestion pédagogique, le 

Gouvernement peut autoriser la prolongation du mandat individuel de directeur pour une 

période maximale de 6 mois afin que la fin de mandat et de l’année académique 

coïncident, ou si des circonstances exceptionnelles le requièrent. ».  

Art. 13 

L’article 248bis du même décret est complété par un septième alinéa, rédigé 

comme suit :  
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« Par dérogation à l’alinéa 1er, sur demande motivée du Pouvoir organisateur, 

accompagnée de l’avis du Conseil de gestion pédagogique, le Gouvernement peut autoriser 

la prolongation du mandat individuel de directeur de domaine pour une période 

maximale de 6 mois afin que la fin de mandat et de l’année académique coïncident, ou si 

des circonstances exceptionnelles le requièrent. ».  

Art. 14 

L’article 249 du même décret est complété par un septième alinéa, rédigé 

comme suit :  

« Par dérogation à l’alinéa 1er, sur demande motivée du Pouvoir organisateur, 

accompagnée de l’avis du Conseil de gestion pédagogique, le Gouvernement peut autoriser 

la prolongation du mandat individuel de directeur pour une période maximale de 6 mois 

afin que la fin de mandat et de l’année académique coïncident, ou si des circonstances 

exceptionnelles le requièrent. ». 

Art. 15 

L’article 378bis du même décret est complété par un septième alinéa, rédigé 

comme suit :  

« Par dérogation à l’alinéa 1er, sur demande motivée du Pouvoir organisateur, 

accompagnée de l’avis du Conseil de gestion pédagogique, le Gouvernement peut autoriser 

la prolongation du mandat individuel de directeur de domaine pour une période 

maximale de 6 mois afin que la fin de mandat et de l’année académique coïncident, ou si 

des circonstances exceptionnelles le requièrent ». 

Art. 16 

L’article 379 du même décret est complété par un septième alinéa, rédigé 

comme suit :  

« Par dérogation à l’alinéa 1er, sur demande motivée du Pouvoir organisateur, 

accompagnée de l’avis du Conseil de gestion pédagogique, le Gouvernement peut autoriser 

la prolongation du mandat individuel de directeur pour une période maximale de 6 mois 

afin que la fin de mandat et de l’année académique coïncident, ou si des circonstances 

exceptionnelles le requièrent. ». 
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TITRE VII. DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET DU 16 JUIN 2006 

RÉGULANT LE NOMBRE D'ÉTUDIANTS DANS CERTAINS CURSUS DE 

PREMIER CYCLE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Art. 17 

L’article 5 du décret du 16 juin 2006 régulant le nombre d'étudiants dans 

certains cursus de premier cycle de l’enseignement supérieur, tel que remplacé par 

l’article 5 du décret du 17 novembre 2022 instituant la plateforme informatisée et 

centralisée d'échange de données « E-paysage » et modifiant divers décrets 

applicables à l'enseignement supérieur, est remplacé par ce qui suit :  

« Article 5. - § 1er. Par dérogation à l'article 95, § 1er, du décret du 7 novembre 

2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des 

études, les étudiants qui ne sont pas considérés comme étudiants résidents au sens de 

l'article 1er introduisent leur demande d'inscription dans un des cursus visés à l'article 3 

par voie électronique selon les modalités fixées par chacune des universités et ce, à partir 

du quatrième mardi du mois d'août précédant l'année académique concernée jusqu'au 

jeudi suivant inclus. Les universités inscrivent par priorité les étudiants qui apportent la 

preuve qu'ils remplissent toutes les conditions d'admission dans ces cursus, suivant 

l'ordre dans lequel ils produisent cette preuve. À peine de déchéance, l'étudiant est tenu 

de confirmer son inscription suivant les modalités fixées par les autorités académiques et 

qui lui sont notifiées lors de l'introduction de sa demande. 

§ 2. Pour l'application de la présente disposition, est assimilé à l'étudiant qui 

apporte la preuve qu'il remplit toutes les conditions d'admission, l'étudiant qui prouve 

qu'il a introduit au plus tard le 15 juillet précédant l'année académique une demande 

d'équivalence de titre de fin d'études secondaires, ainsi que la preuve qu'il a liquidé les 

frais couvrant l'examen de cette demande, pour autant que soit joint à sa demande 

d'inscription une copie du titre dont il réclame l'équivalence. Les universités peuvent 

toutefois refuser l'inscription de l'étudiant si le titre présenté n'est manifestement pas 

équivalent à un certificat de l'enseignement secondaire supérieur. 

§ 3. Par dérogation au § 1er, pour les étudiants non-résidents qui introduisent 

leur demande d'inscription dans un des cursus visés à l'article 3, à l'exception des 4° et 

5°, au plus tard le dernier jour de la période d’introduction de la demande d’inscription 

visée au § 1er, si le nombre de ces étudiants excède le nombre NR visé à l'article 4, alinéa 

2, l'ordre de priorité entre ces étudiants est déterminé par un tirage au sort effectué sans 

délai de manière électronique par un huissier de justice désigné par l'ARES, qui en 

communique le résultat à chaque université. Ce tirage au sort est réalisé au moyen d'une 

technique qui assure le caractère équitable de la sélection, l'absence de biais dans la 

méthode de sélection utilisée et le caractère public de l'algorithme de sélection utilisé. Tous 
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les étudiants ayant introduit une telle demande reçoivent un numéro d'ordre nominatif et 

incessible. 

§ 4. Chaque étudiant non-résident ne peut introduire, entre le quatrième mardi du 

mois d'août précédant l'année académique concernée et le jeudi suivant inclus, qu'une 

seule demande d'inscription pour tous les cursus visés aux articles 3 et 7, 3°, 5° et 6°, à 

l'exception des cursus visés à l'article 3, 4° et 5°. L'étudiant qui aura enfreint cette 

disposition sera exclu de l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel il aurait 

été admis dans un des cursus visés aux articles 3 ou 7, 3°, 5° et 6°.  

En cas de refus d'inscription par application du § 2 du présent article ou de 

l'article 4, l’article 96 du décret du 7 novembre 2013 est applicable. ».  

Art. 18 

L’article 9 du même décret, tel que remplacé par l’article 6 du décret du 17 

novembre 2022 instituant la plateforme informatisée et centralisée d'échange de 

données « E-paysage » et modifiant divers décrets applicables à l'enseignement 

supérieur, est remplacé par ce qui suit :  

« Art. 9. § 1er. Par dérogation à l'article 95, § 1er, du décret du 7 novembre 2013, 

les étudiants qui ne sont pas considérés comme étudiants résidents au sens de l'article 1er 

introduisent leur demande d'inscription dans un des cursus visés à l'article 7, 3°, 5° et 

6°, par voie électronique selon les modalités fixées par chacune des hautes écoles et ce, à 

partir du quatrième mardi du mois d'août précédant l'année académique concernée 

jusqu'au jeudi suivant inclus. Les hautes écoles inscrivent par priorité les étudiants qui 

apportent la preuve qu'ils remplissent toutes les conditions d'admission dans ces cursus, 

suivant l'ordre dans lequel ils produisent cette preuve. À peine de déchéance, l'étudiant 

est tenu de confirmer son inscription suivant les modalités fixées par les autorités des 

hautes écoles concernées et qui lui sont notifiées lors de l'introduction de sa demande. 

§ 2. Pour l'application de la présente disposition, est assimilé à l'étudiant qui 

apporte la preuve qu'il remplit toutes les conditions d'admission, l'étudiant qui prouve 

qu'il a introduit au plus tard le 15 juillet précédant l'année académique une demande 

d'équivalence de titre de fin d'études secondaires, ainsi que la preuve qu'il a liquidé les 

frais couvrant l'examen de cette demande, pour autant que soit joint à sa demande 

d'inscription une copie du titre dont il réclame l'équivalence. Les hautes écoles peuvent 

toutefois refuser l'inscription de l'étudiant si le titre présenté n'est manifestement pas 

équivalent à un certificat de l'enseignement secondaire supérieur. 

§ 3. Par dérogation au § 1er, pour les étudiants non-résidents qui introduisent 

leur demande d'inscription dans un des cursus visés à l'article 7, 3°, 5° et 6°, au plus tard 

le dernier jour de la période d’introduction de la demande d’inscription visée au § 1er, si 

le nombre de ces étudiants excède le nombre NR visé à l'article 8, alinéa 2, l'ordre de 
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priorité entre ces étudiants est déterminé par un tirage au sort effectué sans délai de 

manière électronique par un huissier de justice désigné par l'ARES, qui en communique 

le résultat à chaque haute école. Ce tirage au sort est réalisé au moyen d'une technique qui 

assure le caractère équitable de la sélection, l'absence de biais dans la méthode de sélection 

utilisée et le caractère public de l'algorithme de sélection utilisé. Tous les étudiants ayant 

introduit une telle demande reçoivent un numéro d'ordre nominatif et incessible. 

§ 4. Chaque étudiant non-résident ne peut introduire, entre le quatrième mardi du 

mois d'août précédant l'année académique concernée et le jeudi suivant inclus, qu'une 

seule demande d'inscription pour tous les cursus visés aux articles 3 et 7, 3°, 5° et 6°, à 

l'exception des cursus visés à l'article 3, 4° et 5°. L'étudiant qui aura enfreint cette 

disposition sera exclu de l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel il aurait 

été admis dans un des cursus visés aux articles 3 ou 7, 3°, 5° et 6°.  

En cas de refus d'inscription par application du § 2 du présent article ou de 

l'article 8, l’article 96 du décret du 7 novembre 2013 est applicable. ». 

TITRE VIII. DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET DU 7 NOVEMBRE 2013 

DÉFINISSANT LE PAYSAGE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET 

L'ORGANISATION ACADÉMIQUE DES ÉTUDES 

Art. 19 

À l’article 13, alinéa 1er, du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage 

de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études, les 

modifications suivantes sont apportées :   

1° le 64° est remplacé par ce qui suit « 64° Institut Provincial d’Enseignement 

supérieur et de Formation pour Adultes de Liège - IPEFA SUP Liège à 4020 

Liège » ;  

2° le 78° est remplacé par ce qui suit « 78° Ecole industrielle et commerciale de 

la Province de Namur - EICPN à 5000 Namur » ; 

3° le 91° est remplacé par ce qui suit « 91° Institut Provincial d’Enseignement 

supérieur et de Formation pour Adultes de Seraing - IPEFA SUP Seraing à 

4100 Seraing ». 

Art. 20 

A l’article 15, §1er, alinéa 1er, du même décret, les modifications suivantes sont 

apportées :  
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1° après le 4°, les mots « 4bis° Alliances européennes : alliances transnationales 

d’établissements d’enseignement supérieur, financées par la Commission 

européenne, visant à développer une coopération inter-institutionnelle et 

stratégique de long terme, fondée sur des valeurs et principes partagés et visant 

à atteindre une coopération durable » sont ajoutés ;  

2° après le 16°, les mots « 16bis° Certificat de formation à la recherche : certificat 

visé à l'article 71, § 2, alinéa 2, et attestant la réussite de la formation 

doctorale » sont ajoutés ;  

3° au 37°, les mots « sanctionnées par un grade académique distinct » sont 

supprimés ; 

4° après le 46°, les mots « 46bis° Master commun Erasmus Mundus : 

programme d’études intégré proposé par au moins deux établissements 

d’enseignement supérieur, débouchant sur un diplôme de fin d’études unique 

ou sur plusieurs diplômes de fin d’études, délivrés et signés conjointement par 

tous les établissements participants et officiellement reconnus dans les pays où 

ces établissements sont situés, tel que défini à l’article 2, 16), du Règlement 

UE 2021/817 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 établissant 

Erasmus+, le programme de l’Union pour l’éducation et la formation, la 

jeunesse et le sport, et abrogeant le règlement (UE) no 1288/2013 » sont 

ajoutés.  

Art. 21 

A l’article 21, alinéa 1er, 4°, du même décret, les mots «, option ou spécialisation 

injustifiées » sont remplacés par les mots « ou spécialisation injustifiée ». 

Art. 22 

A l’article 28, §1er, du même décret, les modifications suivantes sont 

apportées :  

1° à l’alinéa 1er, première phrase, le nombre « 29 » est remplacé par le nombre 

« 28 » ; 

2° à l’alinéa 1er, 2°, les mots « les cinq Recteurs » sont remplacés par les mots 

« les cinq Rectrices et Recteurs » ; 

3° à l’alinéa 3, les mots « le suppléant d'un recteur y est le premier Vice-recteur 

de son université ou un autre Vice-recteur désigné par elle pour cette fonction 

» sont remplacés par les mots « le suppléant d’une rectrice ou d’un recteur y 

est la première Vice-rectrice ou le premier Vice-recteur de son université ou une 
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autre Vice-rectrice ou un autre Vice-Recteur désigné par elle pour cette fonction 

».  

Art. 23 

A l’article 39, alinéa 1er, du même décret, les mots « les Recteurs » sont 

remplacés par les mots « les Rectrices et Recteurs ». 

Art.24 

A l’article 40 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :  

1° à l’alinéa 1er, 4°, du même décret, les mots « Commission de la Coopération 

au Développement (CCD) » sont remplacés par les mots « Commission de 

la Coopération Internationale (CCI) » ; 

2° l’alinéa 2 est supprimé. 

Art. 25 

Dans le Titre II du même décret, il est inséré un chapitre II bis intitulé « 

Organes de concertation ».  

Art. 26 

Dans le chapitre II bis du même décret, inséré par l’article 25, il est inséré un 

article 51/1 rédigé comme suit : 

« Art. 51/1. § 1er. Sans préjudice des dispositions du chapitre précédent, le 

Gouvernement reconnait un organe de concertation des Rectrices et Recteurs. 

§ 2. Pour obtenir cette reconnaissance, l’organe doit : 

1° être constitué sous forme d’association sans but lucratif ; 

2° prévoir dans ses statuts que l’assemblée générale est constituée au moins de tous 

les Rectrices et Recteurs des Universités. 

§ 3. Le Gouvernement retire la reconnaissance à l’organe qui cesse de répondre 

aux conditions fixées au § 2. 

§ 4. Le Gouvernement arrête la procédure de reconnaissance et de retrait de 

reconnaissance.  

La procédure visée à l'alinéa 1er prévoit au moins :  

1° les modalités d'introduction de la demande de reconnaissance ;  
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2° la possibilité pour l’organe d'introduire un recours contre une décision de refus 

ou de retrait de reconnaissance ainsi que ses formes et délais ;  

3° la possibilité pour l’organe d'être entendu lors d'un recours contre une décision 

de refus ou de retrait de reconnaissance ;  

4° les délais endéans lesquels doivent être prises les décisions d'octroi, de refus ou 

de retrait en matière de reconnaissance. ».  

Art. 27 

Dans chapitre II bis du même décret, inséré par l’article 25, il est inséré un 

article 51/2 rédigé comme suit : 

« Art. 51/2. § 1er La reconnaissance par le Gouvernement d’un organe de 

concertation des Rectrices et Recteurs des Universités permet à celui-ci de participer à la 

concertation avec le Gouvernement sur tout projet de décret ou arrêté réglementaire relatif 

aux études dans l’enseignement supérieur ou à la recherche scientifique pour autant que 

les Universités y soient visées.  

§ 2. Le Gouvernement fixe les modalités de cette concertation. ». 

Art. 28 

A l’article 57, alinéa 2, du même décret, les mots « les Recteurs » sont remplacés 

par les mots « les Rectrices et Recteurs ». 

Art. 29 

A l’article 70, §2, du même décret, l’alinéa 2 est supprimé. 

Art. 30 

A l’article 77, alinéa 1er, du même décret, le 11° est remplacé par ce qui suit :  

« 11° le mode d'évaluation et, s'il échet, la méthode d'intégration des diverses 

activités d'apprentissage ainsi que, le cas échéant, les motifs pédagogiques visés à l'article 

134, alinéa 5 ».  

Art. 31 

A l’article 79 du même décret, les modifications suivantes sont apportées : 

1° à l’alinéa 2 du § 1er, les mots « en fin de » sont remplacés par les mots « lors 

du » ;  

2° l’alinéa 4 du § 1er est remplacé par ce qui suit :  
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« Sans préjudice des articles 138 et 150, les activités d’apprentissage font 

l’objet d’une évaluation permettant l’acquisition de crédits, durant le 

quadrimestre au sein duquel elles sont organisées. » ; 

3° le § 2 est remplacé par ce qui suit :  

« § 2. Par exception au paragraphe premier, les autorités de l'établissement 

d'enseignement supérieur peuvent, pour des raisons de force majeure et dûment 

motivées, organiser une ou plusieurs évaluations d'un étudiant au 

quadrimestre suivant, sans toutefois pouvoir l’organiser plus de deux mois et 

deux semaines au-delà de la fin du quadrimestre précédent. ». 

Art. 32 

A l’article 84, alinéa 2, du même décret, les mots « le grade académique 

correspondant à une autre finalité de ce même grade de master » sont remplacés par les 

mots « le même grade académique de deuxième cycle, mais avec une autre finalité, ». 

Art. 33 

A l’article 85, §1er, du même décret, les mots «, la spécialité éventuelle et la 

finalité éventuelle » sont remplacés par les mots « et la spécialité éventuelle ». 

Art. 34 

A l’article 86 du même décret, le §3 est supprimé.  

Art. 35 

A l'article 88, §1er, du même décret, un alinéa rédigé comme suit est inséré 

entre l'alinéa 4 et l'alinéa 5 :  

« L’alinéa 3 de ce paragraphe ne s'applique pas aux études codiplômantes 

organisées par un établissement d’enseignement supérieur dans le cadre d’une alliance 

européenne ou d’un programme de Master commun Erasmus Mundus. ».  

Art. 36 

À l’article 88/1 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :  

1° au §1er, un nouvel alinéa est ajouté in fine, libellé comme suit :  

« Par exception à l’alinéa 2, dans le cas d’études en codiplômation organisées 

par un établissement d’enseignement supérieur dans le cadre d’une alliance 

européenne ou d’un programme de Master commun Erasmus Mundus, à 
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l’exclusion des cursus menant à des grades académiques visés par les articles 3 

et 7 du décret régulant le nombre d'étudiants dans certains cursus de premier 

cycle de l'enseignement supérieur du 16 juin 2006, les établissements 

d’enseignement supérieur ne sont pas tenus de déposer de déclaration 

d’intention. » ;  

2° au §3, les mots « les ouvertures de nouvelles finalités spécialisées et de 

nouvelles options figurant sur les diplômes, » sont supprimés ;  

3° au §3, un nouvel alinéa est ajouté, libellé comme suit :  

« Une habilitation est dite activée lors d’une année académique lorsqu’au 

moins un étudiant y est régulièrement inscrit. » ; 

4° au §3, un nouvel alinéa est ajouté in fine, libellé comme suit :  

« Des procédures simplifiées peuvent également être prévues dans le cas 

d’études en codiplômation organisées par un établissement d’enseignement 

supérieur dans le cadre d’une alliance européenne ou d’un programme de 

Master commun Erasmus Mundus, à l’exception de cursus menant à des 

grades académiques visés par les articles 3 et 7 du décret régulant le nombre 

d'étudiants dans certains cursus de premier cycle de l'enseignement supérieur 

du 16 juin 2006. ».  

Art. 37 

A l’article 96, §2, du même décret, les modifications suivantes sont apportées : 

1° les mots «. Celui-ci remet un avis à l'établissement d'enseignement supérieur 

quant au financement de l'étudiant » sont remplacés par les mots « dans le cas 

où l’étudiant conteste formellement sa non-finançabilité et font l’objet d’un avis 

rendu à l'établissement d'enseignement supérieur quant au financement de 

l'étudiant » ;  

2° les mots « Cet avis du Commissaire ou Délégué quant à la finançabilité lie la 

Commission visée à l’article 97 » sont supprimés.  

Art. 38 

L’article 97 du même décret est abrogé.  

Art. 39 

À l’article 106/1 du même décret, les modifications suivantes sont apportées : 
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1° le 5° est abrogé ; 

2° le 6° est abrogé. 

Art. 40 

À l’article 106/9 du même décret, tel qu’inséré par l’article 17 du décret du 17 

novembre 2022 instituant la plateforme informatisée et centralisée d'échange de 

données « E-paysage » et modifiant divers décrets applicables à l'enseignement 

supérieur, les mots « 2024-2025 » sont remplacés par les mots « 2026-2027 ».  

Art. 41 

L’article 106/10 du même décret, tel qu’inséré par l’article 17 du décret du 17 

novembre 2022 instituant la plateforme informatisée et centralisée d'échange de 

données « E-paysage » et modifiant divers décrets applicables à l'enseignement 

supérieur est abrogé. 

Art. 42 

L’article 106/13 du même décret est abrogé. 

Art. 43 

À l’article 106/21 du même décret, tel qu’inséré par l’article 17 du décret du 

17 novembre 2022 instituant la plateforme informatisée et centralisée d'échange de 

données "E-paysage" et modifiant divers décrets applicables à l'enseignement 

supérieur, les modifications suivantes sont apportées : 

1° au § 1er, alinéa 2, les mots « 106/10, » sont supprimés ;  

2° dans le même alinéa, les mots « 106/13, §3, » sont supprimés ; 

3° au § 2, le 3° est abrogé. 

Art. 44 

A l’article 106/22 du même décret, tel qu’inséré par l’article 17 du décret du 

17 novembre 2022 précité, les modifications suivantes sont apportées :  

1° à l’alinéa 1er, les mots « inscrites ou ayant introduit une demande 

d’inscription » sont remplacés par les mots « inscrites, ayant introduit une 

demande d’inscription ou suivant isolément des unités d’enseignement traitées 

» ;  

2° à la suite de l’alinéa 1er, un nouvel alinéa est inséré, libellé comme suit :  
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« Par dérogation à l’alinéa précédent, chaque Commissaire ou Délégué du 

Gouvernement peut accéder aux données des personnes concernées, visées aux articles 

106/4, 106/5, 106/7, 106/8, 106/9, 106/11, 106/12, 106/14, 106/15, 106/16, 106/17 et 

106/18 et traitées par un établissement dont un autre Commissaire ou Délégué du 

Gouvernement assure le contrôle, dans les cas suivants : 

1° lorsque la personne concernée est autorisée à compléter son programme annuel 

par des unités d'enseignement d’un cycle suivant auprès de cet établissement, 

conformément à l’article 100, § 3 ; 

2° lorsque la personne concernée est inscrite dans un programme d’études conjoint 

dont cet établissement est partenaire ; 

3° lorsque la personne concernée a demandé une modification de son inscription 

ou une réorientation auprès de cet établissement ; 

4° lorsque la personne concernée a été inscrite auprès de cet établissement durant 

les années académiques précédentes ; 

5° lorsque la personne concernée est inscrite auprès de cet établissement durant la 

même année académique ; 

6° lorsque la personne concernée suit isolément des unités d'enseignement auprès 

de cet établissement durant la même année académique. ». 

Art. 45 

A l’article 106/24, §2, alinéa 1er, du même décret, les mots « 10 ans » sont 

remplacés par les mots « 15 ans ».  

Art. 46 

A l’article 111 du même décret, il est inséré un paragraphe 5 rédigé comme 

suit : 

« § 5. Complémentairement à l’article 29 du décret du 7 février 2019 définissant 

la formation initiale des enseignants, en vertu d'une décision des autorités académiques 

et aux conditions complémentaires qu'elles fixent, a accès aux études menant au grade 

académique de master en enseignement section 5, l'étudiant porteur d'un titre, diplôme, 

grade ou certificat délivré hors Communauté française si l'ensemble des études 

supérieures qu'il a suivies avec fruit est considéré par le jury comme étant similaire à un 

master dans la composante disciplinaire requise. Les conditions complémentaires d'accès 

sont destinées à s'assurer que l'étudiant a acquis les matières prérequises pour les études 

visées. Lorsque ces conditions complémentaires d'accès consistent en un ou plusieurs 

enseignements supplémentaires, ceux-ci ne peuvent représenter pour l'étudiant plus de 60 

crédits supplémentaires, compte tenu de l'ensemble des crédits qu'il peut par ailleurs 
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valoriser lors de son admission. Ces enseignements font partie de son programme d'études 

de deuxième cycle. ». 

Art. 47 

A l’article 119, § 1er, alinéa 2, du même décret, la phrase « Par dérogation à la 

phrase précédente, le conseil des études, dans l’enseignement pour adultes, ou le jury, dans 

l’enseignement supérieur universitaire et non-universitaire, peut valoriser, sur la base 

d'une expérience professionnelle ou personnelle correspondant à moins de cinq années 

d’activités, une ou plusieurs unités d'enseignement représentant jusqu’à 60 crédits. Ledit 

conseil vérifie la maitrise globale et suffisante des acquis d'apprentissage des unités 

d'enseignement visées » est insérée entre la première et la deuxième phrase. 

Art. 48 

A l’article 134 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :  

1° l’alinéa 2, 1°, est remplacé par un nouveau premier point libellé comme 

suit :  

« 1° la procédure d’inscription aux épreuves ; à défaut de procédure définie, 

les étudiants sont réputés inscrits à toutes les épreuves qui se déroulent lors du 

quadrimestre pour l’ensemble des unités d’enseignement organisées durant ce 

quadrimestre et auxquelles ils sont inscrits ; » ; 

2° à l’alinéa 2, 6°, les mots « les périodes d’évaluation et » sont supprimés ; 

3° l’alinéa 4 est remplacé par ce qui suit :  

« Les autorités académiques fixent la date et l'horaire des épreuves en 

préservant des délais suffisants entre les épreuves successives. Elles 

communiquent la date et l'horaire d’une épreuve au plus tard un mois avant la 

date à laquelle l’épreuve est organisée. Sauf cas de force majeure, la date et 

l'horaire d'une épreuve ne peuvent être modifiés moins de dix jours ouvrables 

avant la date annoncée initialement. La nouvelle date ne peut, sauf cas de force 

majeure, être antérieure à la date annoncée initialement. Toute modification 

est portée à la connaissance des étudiants concernés sans délai par voie 

d'affichage et par voie électronique. » ; 

4° un nouvel alinéa libellé comme suit est inséré in fine :   

« Pour des motifs pédagogiques, les autorités académiques peuvent déléguer les 

compétences visées à l’alinéa précédent aux responsables de l’unité 

d’enseignement, qui communiquent la date et l’horaire d’une épreuve au 
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minimum deux semaines avant la date de sa passation, dans le respect des 

modalités de concertation relatives aux horaires des examens fixées par les 

conseils de faculté ou les organes constitués au niveau des différents domaines 

d’études de chaque institution universitaire, ou telles que prévues à l’article 23 

du décret du 20 décembre 2001 fixant les règles spécifiques à l'Enseignement 

supérieur artistique organisé en Ecoles supérieures des Arts (organisation, 

financement, encadrement, statut des personnels, droits et devoirs des 

étudiants), ou à l’article 26, alinéa 3, du décret du 21 février 2019 fixant 

l'organisation de l'enseignement supérieur en Hautes Ecoles. ».  

Art. 49 

A l’article 137 du même décret, l’alinéa 4 est remplacé par ce qui suit :  

« Sur simple demande, au plus tard un mois après la fin du quadrimestre au cours 

duquel l’évaluation a été réalisée, l’étudiant reçoit le détail des résultats de l’évaluation à 

laquelle il a participé. ». 

Art. 50 

A l’article 138 du même décret, les modifications suivantes sont apportées : 

1° à l’alinéa 1er, les mots « en fin » sont remplacés par « lors » ; 

2° un nouvel alinéa, libellé comme suit, est inséré entre les alinéas 1er et 2 :  

« Lorsque la deuxième évaluation est organisée, en application de l’alinéa 

précédent, lors du deuxième quadrimestre, l’établissement d’enseignement 

supérieur organise celle-ci au minimum un mois après le début du deuxième 

quadrimestre. » ;  

3° à l’alinéa 3, les mots « les périodes durant lesquelles » sont remplacés par les 

mots « les quadrimestres durant lesquels ».  

Art. 51 

A l’article 150, alinéa 1er, du même décret, les modifications suivantes sont 

apportées : 

1° les mots « Par dérogation à l’article 79, § 1er, alinéa 4, » sont ajoutés avant 

les mots « Pour les étudiants de première année de premier cycle » ; 

2° les mots « de fin de » sont remplacés par le mot « du » ;  

3° les mots « deux autres périodes d’évaluation » sont remplacés par les mots 

« deux autres évaluations » ; 
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4° les mots « en fin » sont remplacés par le mot « lors ». 

Art. 52 

L'annexe II du même décret est remplacée par l'annexe première du présent 

décret. 

 Art. 53 

L’annexe III.1 du même décret est remplacée par l’annexe 2 du présent 

décret. 

Art. 54 

L’annexe III.2 du même décret est remplacée par l’annexe 3 du présent 

décret. 

Art. 55 

L’annexe III.3 du même décret est remplacée par l’annexe 4 du présent 

décret. 

Art. 56 

L’annexe III.4 du même décret, est remplacée par l’annexe 5 du présent 

décret.  

Art. 57 

L’annexe III.5 du même décret est remplacée par l’annexe 6 du présent 

décret. 

Art. 58 

L’annexe 6 du même décret est remplacée par l’annexe 7 du présent décret. 

TITRE IX. DISPOSITION MODIFIANT LE DÉCRET DU 30 JANVIER 2014 

RELATIF À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR INCLUSIF POUR LES ÉTUDIANTS 

EN SITUATION DE HANDICAP 

Art. 59 

A l’article 16 du décret du 30 janvier 2014 relatif à l’enseignement supérieur 

inclusif pour les étudiants en situation de handicap, les modifications suivantes sont 

apportées :    
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1° il est inséré un alinéa 4, libellé comme suit :  

« L’établissement d’enseignement supérieur fixe au sein de son règlement 

général des études la procédure liée à la mise en œuvre et au suivi des plans 

d’accompagnement individualisé dans le cadre des activités d’apprentissage et 

des évaluations qui leur sont associées. » ;  

2° il est inséré un alinéa 5, libellé comme suit :  

« Les Commissaires et Délégués du Gouvernement auprès des établissements 

sont habilités à recevoir les plaintes d'étudiants bénéficiaires relatives à des 

irrégularités dans la mise en œuvre du plan d’accompagnement individualisé 

dans le cadre des activités d’apprentissage et des évaluations qui leur sont 

associées. Le Gouvernement fixe le mode d’introduction, d’instruction et de 

règlement de ces plaintes, ainsi que la durée de conservation des données 

relatives à ces plaintes. Le délai de recours pour l’introduction d’une plainte 

relative à des irrégularités dans la mise en œuvre du plan d’accompagnement 

individualisé dans le cadre des évaluations associées à des activités 

d’apprentissage ne peut être inférieur à trois jours ouvrables à compter de la 

date de communication des résultats. Le règlement de ces plaintes consiste en 

un avis du Commissaire ou du Délégué du Gouvernement constatant les 

irrégularités ou l’absence de celles-ci. » ;   

3° il est inséré un alinéa 6, libellé comme suit :  

« La preuve de l’absence d’irrégularités dans la mise en œuvre du plan 

d’accompagnement individualisé dans le cadre des activités d’apprentissage et 

des évaluations qui leur sont associées incombe à l’établissement 

d’enseignement supérieur. » ; 

4° il est inséré un alinéa 7, libellé comme suit : 

« L’établissement est lié par l’avis du Commissaire ou du Délégué. Le cas 

échéant, l’établissement fait rapport auprès des Commissaires et Délégués de la 

manière dont l’irrégularité a été corrigée. Ce rapport alimente le rapport annuel 

au Gouvernement des Commissaires et Délégués sur le fonctionnement de 

chaque établissement ou, s’il n’est pas prévu qu’un rapport annuel au 

Gouvernement soit produit, est communiqué au Gouvernement. » ; 

5° il est inséré un alinéa 8, libellé comme suit :  

« La procédure visée aux alinéas 4 et suivants est évaluée par le Gouvernement 

au plus tard au bout de la 3ème année académique à compter de l’année 

académique 2025-2026. ». 
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TITRE X. DISPOSITION MODIFIANT LE DÉCRET DU 13 JUILLET 2016 

RELATIF AUX ÉTUDES DE SCIENCES VÉTÉRINAIRES 

Art. 60 

A l ’article 6, §1er, du décret du 13 juillet 2016 relatif aux études de sciences 

vétérinaires, l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :  

« L’évaluation de chacune des unités d’enseignement du deuxième quadrimestre 

est organisée en deux parties : la première partie vise l’acquisition de crédits 

correspondants aux unités d’enseignement du deuxième quadrimestre, la seconde partie 

vise l’octroi de notes permettant l’établissement du classement du concours. L’ensemble 

des universités concernées s’assure qu’au minimum un quart de l’évaluation de cette 

seconde partie est commune et fait l’objet d’une organisation entre les universités 

concernées. ». 

TITRE XI. DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET DU 14 DÉCEMBRE 2016 

PORTANT SUR LA CRÉATION D'UN INSTITUT DE PROMOTION DES 

FORMATIONS SUR L'ISLAM 

Art. 61 

A l ’article 1er du décret du 14 décembre 2016 portant sur la création d'un 

Institut de promotion des formations sur l'islam, le 1° est remplacé par ce qui suit :  

« 1° Organe représentatif du culte islamique : l’organe reconnu par les autorités 

fédérales comme organe représentatif du culte islamique en Belgique ; ». 

Art. 62 

Dans le même décret, à l’article 4, § 1er, les modifications suivantes sont 

apportées :  

1° les mots « l’Exécutif des Musulmans de Belgique » sont remplacés par « 

l’organe représentatif du culte islamique » ; 

2° les 5° et 6° sont remplacés par ce qui suit : 

« 5° un représentant du Ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses 

attributions 

6° un représentant du Ministre ayant la Recherche dans ses attributions » ; 

3° il est inséré un 7° et un 8° rédigés comme suit :  

« 7° le Président de l’ARES ; 
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8° l’Administrateur de l’ARES. ». 

TITRE XII. DISPOSITION MODIFIANT LE DÉCRET DU 29 MARS 2017 

RELATIF AUX ÉTUDES DE SCIENCES MÉDICALES ET DENTAIRES 

Art. 63 

A l’article 1er, § 3 du décret du 29 mars 2017 relatif aux études de sciences 

médicales et dentaires, les modifications suivantes sont apportées :  

1° à l’alinéa 2, les mots « et remboursé par l’ARES au candidat moyennant une 

participation effective au concours d’entrée et d’accès » sont abrogés ; 

2° à l’alinéa 7, le mot « trois » est remplacé par le mot « dix ». 

TITRE XIII. DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET DU 7 FÉVRIER 2019 

DÉFINISSANT LA FORMATION INITIALE DES ENSEIGNANTS 

Art. 64 

A l’article 16 du décret du 7 février 2019 définissant la formation initiale des 

enseignants, au 31° les mots « (deux langues parmi les langues enseignées dans le degré 

supérieur de l'enseignement secondaire) » sont remplacés par les mots « (dont au moins 

une langue parmi les langues enseignées dans le degré supérieur de l’enseignement 

secondaire) ». 

Art. 65 

A l’article 39, §1er, du même décret, le mot « temps » est supprimé aux points 

a, b et c.  

Art. 66 

A l’article 48 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :  

1° au §1er, alinéa 1er, les mots « ou dans un établissement d'enseignement 

supérieur de promotion sociale » sont supprimés ;  

2° au §2, les mots « en Hautes Ecoles et dans l’Enseignement supérieur de 

Promotion sociale » sont supprimés.  

Art. 67 

L’article 49 du même décret est remplacé par ce qui suit :  
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« Art. 49. Le titulaire d’un doctorat dans le domaine des sciences psychologiques 

et de l’éducation obtenu avant l’année académique 2022-2023 est dispensé de l’obtention 

du master de spécialisation en formation d'enseignants et est réputé titulaire du Certificat 

d'aptitude pédagogique approprié à l'Enseignement supérieur défini par le décret du 17 

juillet 2002. 

Le titulaire d'un doctorat dans le domaine d'études des sciences de l'éducation et 

enseignement ou d'un doctorat à visée didactique dans un autre domaine d'études est 

dispensé de l’obtention du master de spécialisation en formation d'enseignants et est 

réputé titulaire du Certificat d'aptitude pédagogique approprié à l'Enseignement 

supérieur défini par le décret du 17 juillet 2002.  

Le Gouvernement arrête les modalités selon lesquelles la visée didactique d'un 

doctorat relevant d'un autre domaine d'études que les sciences de l'éducation et 

enseignement permet à son détenteur d’être réputé titulaire du Certificat d'aptitude 

pédagogique approprié à l'Enseignement supérieur défini par le décret du 17 juillet 2002. 

». 

Art. 68 

A l’article 54 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :  

1° dans la première phrase, le mot « seuls » est supprimé et le mot « étudiants 

» est remplacé par le mot « personnes » ;   

2° au 3°, les mots « telle que définie » sont remplacés par les mots « tel que 

défini » ;  

3° il est complété par un deuxième alinéa rédigé comme suit : « Ont aussi accès 

au master de spécialisation en formation d'enseignants les personnes pouvant 

faire état d’une expérience utile pour bénéficier d’un accès via la valorisation 

des acquis de l’expérience, dans le respect des articles 67, 73, 84, 117 et 119, 

§1er, du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement 

supérieur et l’organisation académique des études ». 

Art. 69 

A l’article 77, §2 du même décret, le deuxième alinéa est remplacé par ce qui 

suit :  

« En l’absence de membres du personnel ayant le titre requis pour le cours à 

conférer « enseignant praticien ou enseignante praticienne », les maîtres de formation 

pratique pourront assurer l’encadrement des ateliers de formation professionnelle 

conformément à l’article 39, § 1er. ». 
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Art. 70 

A l’article 79, in fine, du même décret, la phrase « Il reste toutefois d'application 

jusqu'au terme de l'année académique 2027-2028 pour les étudiants ayant entamé leur 

cursus avant l’année académique 2025-2026 ce, selon les modalités définies aux articles 

73 et 74. » est remplacée par la phrase « Il reste toutefois d’application pour les 

étudiants ayant entamé leur cursus avant l'année académique 2025-2026, selon les 

modalités définies à l'article 73. ».  

Art. 71 

A l’article 82, in fine, du même décret, la phrase « Il reste toutefois d'application 

jusqu’au terme de l’année académique 2027-2028 pour les étudiants ayant entamé leur 

cursus avant l'année académique 2024-2025 ce, selon les modalités définies aux articles 

73 et 74. » est remplacée par la phrase « Il reste toutefois d’application pour les 

étudiants ayant entamé leur cursus avant l’année académique 2025-2026, selon les 

modalités définies à l’article 73 ».  

Art. 72 

A l’article 84, in fine, du même décret, la phrase « Toutefois, ces dispositions 

restent d'application jusqu'au terme de l'année académique 2025-2026 pour les étudiants 

ayant entamé leur cursus avant l'année académique 2022-2023 ce, selon les modalités 

définies à l'article 74 du présent décret » est remplacée par la phrase « Toutefois, ces 

dispositions restent d'application pour les étudiants ayant entamé leur cursus avant 

l’année académique 2025-2026 , selon les modalités définies à l’article 73. ».  

TITRE XIV. DISPOSITION MODIFIANT LE DÉCRET DU 21 FÉVRIER 2019 

FIXANT L’ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN HAUTES 

ÉCOLES 

Art. 73 

A l’article 15 du décret du 21 février 2019 fixant l’organisation de 

l’enseignement supérieur en Hautes Ecoles, un nouvel alinéa rédigé comme suit est 

inséré après l’alinéa 1er : 

« Par dérogation à l’alinéa 1er, sur demande motivée du Pouvoir organisateur, le 

Gouvernement peut autoriser la prolongation du mandat individuel de directeur-président 

ou de directeur pour une période maximale de 6 mois afin que la fin de mandat et de 

l’année académique coïncident, ou si des circonstances exceptionnelles le requièrent. ». 
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TITRE XV. DISPOSITION MODIFIANT LE DÉCRET DU 17 NOVEMBRE 2022 

INSTITUANT LA PLATEFORME INFORMATISÉE ET CENTRALISÉE 

D'ÉCHANGE DE DONNÉES « E-PAYSAGE » ET MODIFIANT DIVERS 

DÉCRETS APPLICABLES À L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Art. 74 

A l'article 22 du décret du 17 novembre 2022 instituant la plateforme 

informatisée et centralisée d'échange de données « E-paysage » et modifiant divers 

décrets applicables à l'enseignement supérieur les mots « durant les années 

académiques 2022-2023 et 2023-2024 » sont remplacés par les mots « durant les années 

académiques 2022-2023 à 2025-2026 ».  

TITRE XVI. DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET-PROGRAMME DU 20 

DÉCEMBRE 2023 PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS ACCOMPAGNANT LE 

BUDGET INITIAL 2024 

Art. 75 

L’alinéa 1er de l’article 20 du le décret-programme du 20 décembre 2023 

portant diverses dispositions accompagnant le budget initial 2024 est remplacé par 

ce qui suit :  

« Le montant visé à l'article 19 du présent décret est réparti annuellement entre les 

établissements d'enseignement supérieur sélectionnés et au prorata du cofinancement à 

hauteur de 20% des coûts totaux éligibles exigé par la Commission européenne à chaque 

établissement de la Communauté française membre d’une alliance, divisé par le nombre 

d'années concernées par la subvention européenne. ». 

Art. 76 

A l’article 29 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :  

1° dans le premier alinéa, les mots « du logiciel » sont supprimés ;  

2° dans le premier alinéa, les mots « 2023-2024 et 2024-2025 » sont 

remplacés par les mots « 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 » ; 

3° dans le dernier alinéa, les mots « 15 septembre 2025 » sont remplacés par 

les mots « 15 septembre 2026 ». 
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TITRE XVII. DISPOSITION MODIFIANT LE DÉCRET DU 4 AVRIL 2024 

RELATIF AU FINANCEMENT DE LA RECHERCHE DANS LES 

ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Art. 77 

À l'article 44, § 4, alinéa 3, du décret du 4 avril 2024 relatif au financement de 

la recherche dans les établissements d'enseignement supérieur, le mot « mars » est 

remplacé par le mot « juin ». 

TITRE XVIII. DISPOSITION TRANSPOSANT PARTIELLEMENT LA 

DIRECTIVE (UE) 2022/2041 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

DU 19 OCTOBRE 2022 RELATIVE À DES SALAIRES MINIMAUX ADÉQUATS 

DANS L’UNION EUROPÉENNE EN CE QUI CONCERNE LES PERSONNELS DES 

UNIVERSITÉS LIBRES SUBVENTIONNÉES 

Art. 78 

En ce qui concerne le personnel des universités libres subventionnées 

rémunéré à charge des allocations de fonctionnement, le caractère adéquat du 

traitement minimal de base est réévalué tous les quatre ans à partir du 15 novembre 

2024, en tenant compte des critères suivants tels qu’énoncés à l’article 5.2 de la 

directive 2022/2041 (UE) du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 

relative à des salaires minimaux adéquats dans l’Union européenne : 

1° du pouvoir d’achat des membres du personnel qui perçoivent un 

traitement, compte tenu du coût de la vie ; 

2° du niveau général et de la répartition des traitements et salaires ; 

3° du taux de croissance des traitements et salaires ; 

4° des niveaux et évolutions de la productivité nationale à long terme. 

Il est également tenu compte de la valeur de référence indicative de 50 % des 

traitement et salaire moyens bruts. 

À l’occasion de cette réévaluation, le Comité de négociation et de concertation 

visé au chapitre II du décret du 19 mai 2004 relatif à la négociation en Communauté 

française, rend un avis au Gouvernement. L‘avis motive les indicateurs retenus pour 

exprimer les critères visés à l’alinéa 1er, et peut proposer d’autres valeurs de référence 

indicatives que celle visée à l’alinéa 2. 
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TITRE XIX. DISPOSITION FINALE 

Art. 79 

Le présent décret entre vigueur à la rentrée académique 2025-2026. 

Par dérogation à l’alinéa 1er :  

1° l’article 63 et l’article 77 produisent leurs effets à partir du 1er janvier 

2025 ; 

2° les articles 1 à 3 et l’article 78 produisent leurs effets au 15 novembre 2024 ; 

3° les articles 17 et 18, l’article 39, 1°, l’article 41 et l’article 43, 1° et 3°, 

produisent leurs effets à partir de la rentrée académique 2024-2025 ; 

4° l’article 19, 1° et 3°, l’article 75 et l’article 76 produisent leurs effets à partir 

du 1er janvier 2024 ; 

5° les articles 70 à 72 produisent leurs effets à partir de la rentrée académique 

2023-2024 ; 

6° l’article 45 et l’article 74 produisent leurs effets à partir du 30 janvier 

2023 ; 

7° l’article 19, 2° produit ses effets à partir du 1er janvier 2023 ;  

8° les articles 38, 39, 2°, 42 et 43, 2°, entrent en vigueur le jour de la 

publication au Moniteur belge.    
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M 

 
 

Master
 en jou

rnalism
e 

5 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en com
munica

tion 
5 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en com

munica
tion mu

ltilingu
e 

5 
U+HE 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en com
munica

tion str
ate giqu

e 
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5 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces et

 techno
logies d

e l'info
rmatio

n et de
 la 

commu
nicatio

n 
5 

HE+U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en stra

te gie d
e la com

munica
tion et 

culture
 nume r

ique 
6 

EPS 
BES 

 
 

 
 

 
 

 
 

BES d'a
nimate

ur en a
ction c

ollectiv
e politi

que, cu
lturelle

 et 
sociale

 

6 
EPS 

BES 
 

 
 

 
 

 
 

 
BES de

 consei
ller en 

insertio
n socio

profess
ionnell

e 
6 

EPS 
BES 

 
 

 
 

 
 

 
 

BES de
 consei

ller en 
admini

stratio
n et ge

stion d
u perso

nnel 
6 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : as
sistant

 social 
6 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : co

nseiller
 social 

6 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en e
 cologie

 sociale
 

6 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en g

estion 
des res

source
s huma

ines 
6 

HE 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

en gest
ion du 

social 
6 

HE 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

en me d
iation 

6 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en scie

nces et
 techni

ques d
u jeu 

6 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en trav

ail psyc
hosocia

l en san
te  

mental
e 

6 
HE 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ing
e nierie

 et acti
on soci

ales 
6 

HE+U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ing

e nierie
 de la p

re venti
on et d

e la ges
tion de

s 
conflits

 

6 
HE+U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en tran
sitions

 et inno
vations

 sociale
s 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ges
tion de

s resso
urces h

umaine
s 

6 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 humai
nes et s

ociales
 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en pol
itique e

 conom
ique et

 sociale
 

6 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 politiq
ues, or

ientatio
n ge ne 

rale 
6 

U 
 

 
 

 
 

M M
 

 
 

Master
 en scie

nces po
litiques

, orient
ation g

e ne rale
 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces po

litiques
, orient

ation r
elation

s 
interna

tionale
s 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en e tu
des eur

ope enn
es 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en adm
inistrat

ion pub
lique 
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6 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ociolog

ie et an
thropo

logie 
6 

U 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en soc

iologie
 et anth

ropolo
gie 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en soc
iologie

  
6 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ant

hropol
ogie 

6 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces du

 travail
 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces de

 la pop
ulation

 et du d
e velop

pemen
t 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en ac
tion hu

manita
ire inte

rnation
ale 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n inter
discipl

inaire e
n e tude

s 
europe

 ennes 
6 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en e t

udes d
e genre

 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en m
e thode

s quan
titative

s en sc
iences 

sociale
s 

6 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en so
ciologi

e-anthr
opolog

ie 
7 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
ssuran

ces et g
estion 

du risq
ue 

7 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en d

roit 
7 

U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en d

roit 
7 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en dro

it 
7 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en dr

oit e co
nomiqu

e 
7 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en dr

oit eur
ope en 

7 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en dr
oit de l

'enviro
nneme

nt et dr
oit 

public 
immob

ilier 
7 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en dr

oit des
 techno

logies d
e 

l'inform
ation e

t de la 
commu

nicatio
n 

7 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en dr
oit fisc

al 
7 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en dr

oit inte
rnation

al 
7 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en dr

oit pub
lic et ad

ministr
atif 

7 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en dr
oit soci

al 
7 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MScd 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

droits h
umains
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7 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en ap
proche

 interd
isciplin

aire de
s 

droits d
e l’enfa

nt 
7 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en no

tariat 
8 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en crim

inologi
e 

9 
EPS 

BES 
 

 
 

 
 

 
 

 
BES de

 gestion
naire d

'unite s
 comm

erciale
s 

9 
EPS 

BES 
 

 
 

 
 

 
 

 
BES de

 guide 
tourist

ique-gu
ide re g

ional 
9 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : as
sistant

 de dire
ction 

9 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en c
ommer

ce et de
 velopp

ement 
9 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en i
nterna

tional b
usiness

 

9 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en c

omptab
ilite  

9 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : co
nseiller

 en de v
eloppe

ment d
urable 

9 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : co
nseiller

 en ges
tion de

 crise 
9 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en c
oope ra

tion int
ernatio

nale 
9 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en e
-busine

ss 
9 

EPS 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

 co-soli
darite  

9 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en g
estion 

ho telie
 re, orie

ntation
 arts cu

linaires
 

9 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en g
estion 

ho telie
 re, orie

ntation
 manag

ement 
9 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en i
mmobi

lier 
9 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
anagem

ent de 
la logis

tique 
9 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
anagem

ent du 
tourism

e et de
s loisir

s 
9 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
arketin

g 
9 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en r
elation

s publi
ques 

9 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en s

ciences
 admin

istrativ
es et ge

stion p
ublique

 

9 
EPS 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier sale
s accou

nt man
ager 

9 
EPS 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
: cadre

 du sec
teur no

n-marc
hand 

9 
EPS 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
: exper

tise com
ptable 

et fisca
le 

9 
EPS 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
: gestio

n d'ent
reprise

 d'e con
omie 

sociale
 

9 
EPS 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
: scienc

es fisca
les 
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9 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en adm

inistrat
ion des

 maison
s de 

repos 
9 

HE+EP
S 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en bus

iness d
ata ana

lysis 
9 

HE+EP
S 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en digi

tal inte
grated 

supply
 chain 

9 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en man

ageme
nt de la

 distrib
ution 

9 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en man

ageme
nt ho te

lier 
9 

HE 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en g

estion 
de l'en

trepris
e 

9 
HE 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en scie
nces co

mmerc
iales 

9 
HE+U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ges
tion de

 l'entre
prise 

9 
HE 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en g
estion 

publiqu
e 

9 
HE 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ges
tion pu

blique 
9 

HE 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en faci

lity ma
nagem

ent  
9 

HE 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en scie

nces ad
ministr

atives  
9 

HE 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier : ing

e nieur 
comme

rcial 
9 

HE+U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 : inge n

ieur co
mmerc

ial 
9 

U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier : ing

e nieur 
de gest

ion 
9 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 : inge n

ieur de
 gestion

 

9 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 e conom
iques e

t de ge
stion 

9 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 e conom
iques, o

rientat
ion ge n

e rale 
9 

U 
 

 
 

 
 

M M
 

 
 

Master
 en scie

nces e c
onomiq

ues, or
ientatio

n ge ne 
rale 

9 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces e c

onomiq
ues, or

ientatio
n e cono

me trie
 

9 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 de ges
tion 

9 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces de

 gestion
 

9 
HE+EP

S 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en exp

ertise c
omptab

le et fis
cale 

9 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ges
tion cu

lturelle
 

9 
U+HE 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en sale
s mana

gemen
t 

9 
U+HE 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS Master
 de spe

 cialisat
ion en 

accomp
agnem

ent des
 

profess
ionnels

 de l'e d
ucation

, du ma
nagem

ent, de
 la sant

e  et de
 

l'action
 sociale
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9 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MScd 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
e conom

ie inter
nationa

le et du
 

de velo
ppeme

nt / Sp
ecialize

d mast
er in in

ternati
onal an

d 
develo

pment 
econom

ics 
9 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en e c

onomie
 sociale

 

9 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en en
trepren

euriat 
9 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en en

trepris
es et po

litiques
 

e conom
iques e

urope e
nnes 

9 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en ge
stion d

es risq
ues fin

anciers
 

9 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en m
anagem

ent et e
 conom

ie du 
de velo

ppeme
nt dura

ble 
9 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MScd 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

microfi
nance /

 Specia
lized m

aster 
in micr

ofinanc
e 

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ag
re ge  de

 l’ensei
gneme

nt seco
ndaire 

infe rie
ur, 

orienta
tion ar

ts plast
iques1  

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ag
re ge  de

 l’ensei
gneme

nt seco
ndaire 

infe rie
ur, 

orienta
tion e d

ucation
 physiq

ue² 
10 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

re ge  de
 l’ensei

gneme
nt seco

ndaire 
infe rie

ur, 
orienta

tion fra
nçais e

t frança
is langu

e e tran
ge re² 

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ag
re ge  de

 l’ensei
gneme

nt seco
ndaire 

infe rie
ur, 

orienta
tion fra

nçais e
t mora

le² 
10 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

re ge  de
 l'ensei

gneme
nt seco

ndaire 
infe rie

ur, 
orienta

tion fra
nçais e

t e duca
tion a  l

a philo
sophie

 et la 
citoyen

nete ² 
10 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

re ge  de
 l’ensei

gneme
nt seco

ndaire 
infe rie

ur, 
orienta

tion fra
nçais e

t religio
n² 

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ag
re ge  de

 l’ensei
gneme

nt seco
ndaire 

infe rie
ur, 

orienta
tion lan

gues ge
rmaniq

ues² 
10 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

re ge  de
 l’ensei

gneme
nt seco

ndaire 
infe rie

ur, 
orienta

tion ma
the mat

iques² 
 

1
 C

e
tt
e
 l
ig

n
e
 s

e
ra

 s
u
p
p
ri

m
é

e
 à

 p
a
rt

ir
 d

e
 l
'a

n
n
é

e
 a

c
a

d
é
m

iq
u

e
 2

0
2
7

-2
0
2
8
. 
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10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ag
re ge  de

 l’ensei
gneme

nt seco
ndaire 

infe rie
ur, 

orienta
tion sc

iences 
: biolog

ie, chim
ie, phys

ique² 
10 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

re ge  de
 l’ensei

gneme
nt seco

ndaire 
infe rie

ur, 
orienta

tion sc
iences 

e conom
iques e

t scienc
es e con

omique
s 

appliqu
e es² 

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ag
re ge  de

 l’ensei
gneme

nt seco
ndaire 

infe rie
ur, 

orienta
tion sc

iences 
humain

es : ge o
graphie

, histoi
re, scie

nces 
sociale

s² 
10 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

re ge  de
 l'ensei

gneme
nt seco

ndaire 
infe rie

ur, 
orienta

tion bo
is – con

structio
n² 

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ag
re ge  de

 l'ensei
gneme

nt seco
ndaire 

infe rie
ur, 

orienta
tion e c

onomie
 familia

le et so
ciale² 

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ag
re ge  de

 l'ensei
gneme

nt seco
ndaire 

infe rie
ur, 

orienta
tion e le

ctrome
 caniqu

e² 
10 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

re ge  de
 l'ensei

gneme
nt seco

ndaire 
infe rie

ur, 
orienta

tion ha
billeme

nt² 
10 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : as

sistant
 en psy

cholog
ie 

10 
EPS 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : co
nseiller

 conjug
al et fa

milial 
10 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ins

tituteu
r pre sc

olaire2
 

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ins
tituteu

r prima
ire3  

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
ctivite  

physiq
ue incl

usive e
t pre ve

ntion s
ante  

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en c
oachin

g sport
if 

10 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en l
ogope d

ie 
10 

EPS 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

: interv
ention 

syste m
ique et

 travail
 

social 
10 

EPS 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

: me dia
teur 

10 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en ge ro

ntologi
e psych

o-e duc
ative 

 
2
 C

e
tt
e
 l
ig

n
e
 s

e
ra

 s
u
p
p
ri

m
é

e
 à

 p
a
rt

ir
 d

e
 l
'a

n
n
é

e
 a

c
a

d
é
m

iq
u

e
 2

0
2
7

-2
0
2
8
. 

3
 C

e
tt
e
 l
ig

n
e
 s

e
ra

 s
u
p
p
ri

m
é

e
 à

 p
a
rt

ir
 d

e
 l
'a

n
n
é

e
 a

c
a

d
é
m

iq
u

e
 2

0
2
7

-2
0
2
8
. 
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10 
HE+EP

S 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

d’inter
venant

 en the 
rapie fa

miliale
 

syste m
ique 

10 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en pre p

aration
 physiq

ue et 
entraï n

ement 
10 

HE 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

en e du
cation 

et re e d
ucation

 des 
de ficie

nts sen
soriels

 

10 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 psycho
logique

s et de 
l'e duca

tion, 
orienta

tion ge
 ne rale 

10 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 psycho
logique

s et de 
l'e duca

tion, 
orienta

tion log
ope die

 

10 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en logo
pe die 

10 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en orth
ope dag

ogie cli
nique 

10 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces ps

ycholo
giques

 

10 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces de

 la fam
ille et d

e la sex
ualite  

10 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en cli
niques

 psycho
-the rap

eutique
s 

inte gre
 es 

10 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en se
xologie

 et clin
ique de

s sexua
lite s 

10bis 
EPS 

BES 
 

 
 

 
 

 
 

 
BES de

 format
eur en 

alphab
e tisatio

n 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 1 

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en e
nseign

ement 
section

 2 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 3 : fran

çais et 
morale

 

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en e
nseign

ement 
section

 3 : fran
çais et 

religion
 

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en e
nseign

ement 
section

 3 : fran
çais et 

e ducat
ion a  la

 
philoso

phie et
 citoyen

nete  
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 3 : fran

çais et 
langue

s 
ancien

nes 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 3 : fran

çais et 
e ducat

ion 
culture

lle et a
rtistiqu

e 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 3 : fran

çais, fra
nçais la

ngue 
e trange

 re et fr
ançais 

langue
 d’appr

entissa
ge 
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10bis 
HE+U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en e
nseign

ement 
section

 3 : lang
ues ger

maniqu
es 

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en e
nseign

ement 
section

 3 : ma
the mat

iques e
t 

format
ion num

e rique 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 3 : scie

nces 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 3 : e du

cation 
physiq

ue et 
e ducat

ion a  la
 sante  

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en e
nseign

ement 
section

 3 : scie
nces hu

maines
 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 3 : form

ation a
rtistiqu

e : 
musiqu

e et e d
ucation

 culture
lle et a

rtistiqu
e 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 3 : form

ation a
rtistiqu

e : 
musiqu

e et e d
ucation

 culture
lle et a

rtistiqu
e (ESAH

R) 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en e
nseign

ement 
section

 3 : form
ation a

rtistiqu
e : 

arts pla
stiques

 et e du
cation 

culture
lle et a

rtistiqu
e 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 3 : form

ation a
rtistiqu

e : 
arts pla

stiques
 et e du

cation 
culture

lle et a
rtistiqu

e (ESAH
R) 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en e

nseign
ement 

section
 3 : form

ation m
anuelle

, 
techniq

ue et te
chnolo

gique e
t forma

tion nu
me riqu

e 
10bis 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
ccueil e

t e duca
tion du

 jeune 
enfant 

10bis 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : e d
ucateu

r spe ci
alise  en

 activit
e s soci

o-spor
tives 

10bis 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : e d
ucateu

r spe ci
alise  en

 accom
pagnem

ent psy
cho-

e ducat
if 

10bis 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
: accom

pagnat
eur en 

milieux
 

scolair
es 

10bis 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en inte

 gration
 des tec

hnolog
ies 

nouvel
les au s

ervice 
de l’en

seignem
ent 

10bis 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en orth

ope dag
ogie 

10bis 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en psyc

homotr
icite  

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 1 

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 2 

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 3 :

 frança
is et m

orale 
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10bis 
HE+U 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 3 :

 frança
is et re

ligion 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 3 :
 frança

is et e d
ucation

 a  la 
philoso

phie et
 citoyen

nete  
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 3 :
 frança

is et lan
gues 

ancien
nes 

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 3 :

 frança
is et e d

ucation
 

culture
lle et a

rtistiqu
e 

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 3 :

 frança
is, fran

çais lan
gue 

e trange
 re et fr

ançais 
langue

 d’appr
entissa

ge 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 3 :
 langue

s germ
anique

s 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 3 :
 mathe

 matiqu
es et 

format
ion num

e rique 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 3 :
 scienc

es 
10bis 

HE+U 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 3 :
 e ducat

ion phy
sique e

t 
e ducat

ion a  la
 sante  

10bis 
HE+U 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 3 :

 scienc
es hum

aines 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 3 :

 format
ion art

istique
 : 

musiqu
e et e d

ucation
 culture

lle et a
rtistiqu

e 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 3 :

 format
ion art

istique
 : 

musiqu
e et e d

ucation
 culture

lle et a
rtistiqu

e (ESAH
R) 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 3 :
 format

ion art
istique

 : arts 
plastiq

ues et e
 ducatio

n cultu
relle et

 artistiq
ue 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 3 :
 format

ion art
istique

 : arts 
plastiq

ues et e
 ducatio

n cultu
relle et

 artistiq
ue (ESA

HR) 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 3 :

 format
ion ma

nuelle,
 

techniq
ue et te

chnolo
gique e

t forma
tion nu

me riqu
e 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 grec an

cien et
 latin 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 langue

s mode
rnes 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 langue

s mode
rnes : 

traduct
ion et i

nterpre
 tation 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 biolog

ie 
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10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 chimie

 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 e ducat

ion phy
sique 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 frança

is 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 4 :

 frança
is langu

e e tran
ge re 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 ge ogra

phie 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 4 :

 histoir
e 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 histoir

e de l’a
rt et 

arche o
logie 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 mathe

 matiqu
es 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 scienc

es info
rmatiq

ues 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 4 :

 scienc
es de l’

inge nie
ur 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 scienc

es biom
e dicale

s 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 4 :

 philos
ophie e

t citoye
nnete  

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 physiq

ue 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 4 :

 scienc
es e con

omique
s 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 scienc

es soci
ales 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 sante  p

ublique
 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 scienc

es phar
maceu

tiques 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 4 :

 archite
cture 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 urbani

sme 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 4 :

 musico
logie 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 arts pl

astique
s, visue

ls et 
de l'esp

ace 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 4 :

 musiq
ue 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 danse 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 arts de

 la paro
le et du

 
the a tre

 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 morale

 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 religio

n 
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10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 arts du

 specta
cle et 

techniq
ues de 

diffusio
n et de

 comm
unicati

on 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 4 :

 scienc
es psyc

hologiq
ues et 

de l’e du
cation 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 4 :
 scienc

es jurid
iques 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 grec an

cien et
 latin 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 langue

s mode
rnes 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 langue

s mode
rnes : 

traduct
ion et i

nterpre
 tation 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 biolog

ie 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 chimie
 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 e ducat

ion phy
sique 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 frança

is 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 frança
is langu

e e tran
ge re 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 ge ogra

phie 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 histoir
e 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 histoir

e de l’a
rt et 

arche o
logie 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 mathe

 matiqu
es 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 scienc

es info
rmatiq

ues 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 scienc
es de l’

inge nie
ur 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 scienc

es biom
e dicale

s 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 philos
ophie e

t citoye
nnete  

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 physiq

ue 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 scienc
es e con

omique
s 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 scienc

es soci
ales 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 sante  p

ublique
 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 scienc

es phar
maceu

tiques 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 archite
cture 
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10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 urbani

sme 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 musico
logie 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 arts pl

astique
s, visue

ls et 
de l'esp

ace 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 musiq
ue 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 danse 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 arts de

 la paro
le et du

 
the a tre

 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 morale

 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 religio

n 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 arts du
 specta

cle et 
techniq

ues de 
diffusio

n et de
 comm

unicati
on 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

M 
 

 
 

Master
 en ens

eignem
ent sec

tion 5 :
 scienc

es psyc
hologiq

ues et 
de l’e du

cation 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en ens
eignem

ent sec
tion 5 :

 scienc
es jurid

iques 
10bis 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en scie

nces de
 l'e duca

tion 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en en
seignem

ent sec
tions 1

 et 2 
10bis 

HE+U+
ESA 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en en
seignem

ent sec
tions 3

, 4 et 5
 

10bis 
HE+U+

ESA 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en fo

rmatio
n d’ens

eignan
ts 

10bis 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en ge
stion d

’e tablis
sement

 
d’ensei

gneme
nt oblig

atoire 
10bis 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en pe

 dagogi
e unive

rsitaire
 et de 

l'enseig
nemen

t supe r
ieur 

11 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
e decin

e 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

M 
 

Me deci
n 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en sex
ologie 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
anatom

ie path
ologiqu

e 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

anesth
e sie-re

 animat
ion 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
biologi

e cliniq
ue 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
cardiol

ogie 
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11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
chirurg

ie 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

chirurg
ie orth

ope diq
ue 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
chirurg

ie plast
ique, re

constru
ctrice 

et esth
e tique 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
dermat

o-ve ne
 re olog

ie 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

gastro-
ente ro

logie 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

ge ne tiq
ue clin

ique 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

ge riatr
ie 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
gestion

 de don
ne es de

 sante  
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

gyne co
logie-o

bste tri
que 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
me dec

ine aig
u e 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
me dec

ine d'u
rgence

 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
me dec

ine du 
travail 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
me dec

ine inte
rne 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
me dec

ine ge n
e rale 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
me dec

ine le g
ale 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
me dec

ine nuc
le aire 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
me dec

ine phy
sique e

t en 
re adap

tation 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MScd 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

me dec
ine tran

sfusion
nelle 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
neuroc

hirurgi
e 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
neurol

ogie 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

neurop
sychiat

rie 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en nu

trition 
et tran

sition a
limenta

ire 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

oncolo
gie me 

dicale 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

ophtalm
ologie 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
oto-rhi

no-lary
ngolog

ie 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

pe diatr
ie 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
pneum

ologie 
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11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
psychia

trie 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

psychia
trie, or

ientatio
n psych

iatrie 
de l'ad

ulte 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

psychia
trie, or

ientatio
n psych

iatrie 
infanto

 juve ni
le 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
radiod

iagnost
ic 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
radioth

e rapie-
oncolo

gie 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

rhuma
tologie

 

11 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
stomat

ologie 
11 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

urologi
e 

12 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
e decin

e ve te r
inaire 

12 
U 

 
 

 
 

 
 

 
M 

 
Me deci

n ve te r
inaire  

12 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 one he
alth – g

estion 
de la sa

nte  pub
lique e

t anima
le 

12 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
science

s ve te r
inaires

 : intern
at 

cliniqu
e 

12 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MScd 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
gestion

 des re
ssource

s anim
ales et 

ve ge tal
es en m

ilieux t
ropicau

x 
13 

U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en s

ciences
 dentai

res 
13 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en scie

nces de
ntaires

 

13 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
dentist

erie ge 
ne rale 

13 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
orthod

ontie 
13 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

parodo
ntologi

e 
14 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en b

iophar
maceu

tique 
14 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en d
ie te tiqu

e 
14 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : tec

hnolog
ue de l

aborato
ire me d

ical 
14 

HE 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

en biot
echnol

ogies m
e dicale

s et 
pharm

aceutiq
ues 

14 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en die t

e tique 
sportiv

e 
14 

U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en s

ciences
 biome

 dicales
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14 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces bi

ome dic
ales 

14 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 pharm
aceutiq

ues 
14 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en scie

nces ph
armace

utiques
 

14 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
biologi

e cliniq
ue 

14 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
dermo

pharm
acie et 

cosme t
ologie 

14 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MSSS 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
pharm

acie d'i
ndustr

ie 
14 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MSSS 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

pharm
acie ho

spitalie
 re 

14 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS A
dvance

d mast
er in ph

armaco
metrics

 

15 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
udiolog

ie 
15 

EPS 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en o

ptome t
rie 

15 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en o

rthopti
e 

15 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : hy
gie nist

e bucco
-dentai

re 
15 

HE+EP
S 

 
 

B 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : inf
irmier 

respon
sable d

e soins
 ge ne ra

ux  
15 

HE 
 

 
B 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : sa

ge-fem
me 

15 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : tec
hnolog

ue en i
mageri

e me di
cale 

15 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : tec
hnolog

ue orth
ope diq

ue en a
ides a  l

a mobi
lite   

15 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : tec
hnolog

ue orth
ope diq

ue en b
andagi

sterie e
t 

orthe si
ologie 

 

15 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : tec
hnolog

ue orth
ope diq

ue en p
rothe si

ologie 
15 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : tec

hnolog
ue orth

ope diq
ue en t

echnol
ogie de

 la 
chauss

ure 
15 

EPS+H
E 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
: cadre

 de san
te  

15 
EPS 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
: ge ron

tologie
 

15 
EPS 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
: psych

opatho
logie 

15 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en ane

sthe sie
 

15 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en art t

he rapie
 

15 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en ima

gerie m
e dicale

 et 
radioth

e rapie 



 (48) 119 (2024-2025) - N°4 

 

  

15 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en ima

gerie m
e dicale

 diagno
stique 

et inter
vention

nelle 
15 

HE 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

en onc
ologie 

15 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en pe d

iatrie e
t ne ona

tologie
 

15 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en soin

s pe ri-o
pe ratoi

res 
15 

HE 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

en sant
e  comm

unauta
ire 

15 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en sant

e  ment
ale et p

sychiat
rie 

15 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en soin

s inten
sifs et a

ide me 
dicale 

urgent
e 

15 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
interdi

sciplin
aire en

 ge riatr
ie et 

psycho
ge riatr

ie 
15 

HE 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

interdi
sciplin

aire en
 radiot

he rapie
 

15 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces de

 la sant
e  publi

que 
15 

HE+U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en scie

nces in
firmie r

es  
15 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MScd 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

science
 de la s

ante  pu
blique 

- 
analyse

 et e val
uation 

des pol
itiques

, progr
ammes

 et syst
e mes 

de sant
e  intern

ational
e 

15 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MScd 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
me thod

ologie 
de la sa

nte  pub
lique - 

Special
ized m

aster in
 public

 health
 metho

dology
 

16 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en e
rgothe 

rapie 
16 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en p

odolog
ie-podo

the rap
ie 

16 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en p

sychom
otricite

  
16 

HE 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en k

ine sith
e rapie 

16 
HE 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en kin
e sithe r

apie 
16 

U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en s

ciences
 de la m

otricite
 , orient

ation g
e ne rale

 

16 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces de

 la mot
ricite , o

rientat
ion ge n

e rale 
16 

U 
 

 
 

 
 

M M
 

 
 

Master
 en scie

nces de
 la mot

ricite , o
rientat

ion e du
cation 

physiq
ue 

16 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en k
ine sith

e rapie 
et re ad

aptatio
n 

16 
U 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en kin
e sithe r

apie et
 re adap

tation 
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16 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en os
te opath

ie 
17 

EPS  
BES  

 
 

 
 

 
 

 
 

BES de
 Webde

signer 
UI/UX 

17 
EPS 

BES 
 

 
 

 
 

 
 

 
BES de

 Webde
velopp

er 
17 

EPS 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en i

nforma
tique d

e gestio
n4  

17 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en i

nforma
tique, o

rientat
ion de v

eloppe
ment 

d’appli
cations

 

17 
EPS 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en i
nforma

tique e
t syste m

es, orie
ntation

 
inform

atique 
industr

ielle7  
17 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en i
nforma

tique, o
rientat

ion info
rmatiq

ue 
industr

ielle 
17 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en i
nforma

tique, o
rientat

ion inte
lligenc

e artifi
cielle 

17 
EPS 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en i
nforma

tique e
t syste m

es, orie
ntation

 re seau
x et 

te le com
munica

tions7  
17 

HE+EP
S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en i
nforma

tique, o
rientat

ion re s
eaux et

 
te le com

munica
tions 

17 
EPS 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en i
nforma

tique e
t syste m

es, orie
ntation

 se curi
te  des 

syste m
es7  

17 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en i

nforma
tique, o

rientat
ion se c

urite  d
es syst

e mes 
17 

EPS 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en i

nforma
tique e

t syste m
es, orie

ntation
 techno

logie 
de l'inf

ormati
que7  

17 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en i

nforma
tique, o

rientat
ion tec

hnolog
ies de 

l'inform
atique 

17 
HE 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
en se cu

rite  des
 re seau

x et sys
te mes 

inform
atiques

 

17 
HE 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ges
tion glo

bale du
 nume r

ique 
17 

U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en b

iologie
, anthro

pologie
 et arch

e ologie
 

17 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 biolog
iques 

17 
U 

 
 

 
 

 
M 

 
 

 
Master

 en scie
nces bi

ologiqu
es  

 
4
 C

e
tt

e
 l

ig
n

e
 s

e
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 s
u

p
p

ri
m

é
e

 à
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a
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ir
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e
 l

'a
n

n
é

e
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d

é
m
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u

e
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0
2

6
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0
2

7
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17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en bio
chimie

 et biol
ogie m

ole cula
ire et c

ellulair
e 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en bio
logie d

es orga
nismes

 et e col
ogie 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en bio
inform

atique 
et mod

e lisatio
n 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 in mol
ecular 

microb
iology 

17 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 chimiq
ues 

17 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces ch

imique
s 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nce des

 donne
 es 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nce des

 donne
 es, orie

ntation
 statist

ique 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en scie

nce des
 donne

 es, orie
ntation

 techno
logies d

e 
l'inform

ation 
17 

U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en s

ciences
 ge olog

iques 
17 

U 
 

 
 

 
 

M M
 

 
 

Master
 en scie

nces ge
 ologiqu

es 
17 

U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en s

ciences
 ge ogra

phique
s, orien

tation g
e ne rale

 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces ge

 ograph
iques, o

rientat
ion clim

atologi
e 

17 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces ge

 ograph
iques, o

rientat
ion ge n

e rale 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en scie

nces ge
 ograph

iques, o
rientat

ion ge o
matiqu

e 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en scie

nces ge
 ograph

iques, o
rientat

ion glo
bal cha

nge 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en oce

 anogra
phie 

17 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces et

 gestion
 de l'en

vironn
ement 

17 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces et

 gestion
 du tou

risme 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en sma

rt rura
lity 

17 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 inform
atiques

 

17 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces in

format
iques 

17 
HE+U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arc
hitectu

re des s
yste me

s inform
atiques

 

17 
HE+U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en cyb
erse cu

rite  
17 

U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en s

ciences
 mathe

 matiqu
es 

17 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces m

athe ma
tiques 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en stat
istique

, orient
ation g

e ne rale
 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master
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istique

, orient
ation b

iostatis
tiques 
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17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces ac

tuariel
les 

17 
U 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en s
ciences

 physiq
ues 

17 
U 

 
 

 
 

 
M M

 
 

 
Master

 en scie
nces ph

ysiques
 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces sp

atiales 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 in med

ical phy
sics 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 in spac
e susta

inabilit
y 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 in tran
sdiscip

linary s
tudies 

of clim
ate, env

ironme
nt and 

energy
 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en ar
che om

e trie 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MScd 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

gestion
 des re

ssource
s aquat

iques 
et aqua

culture
 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en bi
otechn

ologie 
et biolo

gie 
appliqu

e e 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en cli

matolo
gie, gla

ciologi
e et 

oce ano
graphie

 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en co
smos e

xplorat
ion   

17 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en ge
 nomiq

ue 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MScd 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

gestion
 des ris

ques et
 des 

catastr
ophes a

  l’e re d
e l’anth

ropoce
 ne 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en ge
stion d

urable 
de l'e n

ergie 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n en in

format
ique et

 innova
tion 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MScd 
Master

 de spe
 cialisat

ion en 
nexus e

au-e ne
rgie-ali

mentat
ion 

17 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en sc
ience d

es donn
e es, big

 data 
17 

U 
 

 
 

 
 

 
 

 
MS M

aster d
e spe ci

alisatio
n inter

discipl
inaire e

n scien
ces et 

gestion
 de l’en

vironn
ement 

et du d
e velop

pemen
t durab

le 
18 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

ronom
e en bi

otechn
ologies

 et ress
ources

 
alimen

taires 
18 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

ronom
e en re 

gions c
haudes

 

18 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ag
ronom

e en en
vironn

ement 
18 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

ronom
e en na

ture et
 fore t 
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18 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

ronom
e en sy

ste mes
 alimen

taires d
urables

 et 
locaux 

18 
HE+EP

S 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

ronom
e en ge

stion d
es prod

uctions
 anima

les et 
ve ge tal

es 
18 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

ronom
e en te

chniqu
es et ge

stion h
orticol

es 
18 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier : ag

ronom
e en te

chnolo
gie ani

malie re
 

18 
HE 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rchitec

ture de
s jardin

s et du
 paysag

e 
18 

HE 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en g

estion 
de l'en

vironn
ement 

urbain
 

18 
EPS 

 
 

 
BS 

 
 

 
 

 
Bachel

ier de s
pe ciali

sation 
: conse

iller en
 enviro

nneme
nt 

18 
HE+EP

S 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

en agro
e cologi

e 
18 

HE 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

en gest
ion de 

la qual
ite  dan

s les 
entrep

rises ag
ricoles

, hortic
oles et 

agro-al
imenta

ires 
18 

HE 
 

 
 

BS 
 

 
 

 
 

Bachel
ier de s

pe ciali
sation 

en agri
culture

 biolog
ique 

18 
HE+U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en ma
nagem

ent de 
l'innov

ation e
t de la 

concep
tion de

s 
alimen

ts 
18 

HE+U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier : arc

hitecte
 paysag

iste 
18 

HE+U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 : archi

tecte p
aysagis

te 
18 

HE 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en s

ciences
 agrono

miques
 

18 
HE 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces de

 l'inge n
ieur in

dustrie
l en agr

onomie
, 

orienta
tion ag

ronom
ie  

18 
HE 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces de

 l'inge n
ieur in

dustrie
l en agr

onomie
, 

orienta
tion bio

-indust
ries  

18 
HE 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en scie
nces de

 l'inge n
ieur in

dustrie
l en agr

onomie
, 

orienta
tion en

vironn
ement 

 

18 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en agr
oe colo

gie 
18 

U 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en s

ciences
 de l'in

ge nieu
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tation b
ioinge n
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 : bioin

ge nieu
r en ch

imie et
 bioind

ustries
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ge nieu

r en sci
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ge nieu

r en ge
stion d

es fore 
ts et de
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nature
ls 
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Master
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ge nieu

r en sci
ences a

gronom
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 en scie
nces ag
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 vivant
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Master

 de spe
 cialisat

ion en 
e conom

ie et so
ciologi
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aster d

e spe ci
alisatio

n en ge
 nie bra

ssicole
 

18 
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MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en ge
 nie san

itaire 
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MScd 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

produc
tion int

e gre e e
t pre se
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des res
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s natur
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 de spe
 cialisat

ion en 
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ion des
 culture

s tropic
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 cialisat

ion en 
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 velopp
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 cialisat

ion en 
science

s et tec
hnolog
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e rotech
nique, 

orienta
tion pil

otage d
’ae rone

fs 
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HE 
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ier en a

e rotech
nique, 

orienta
tion co

nstruct
ion 

ae rona
utique 

19 
HE 
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Bachel

ier en a
e rotech

nique, 
orienta

tion tec
hnique

s d'ent
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Bachel
ier en a

utomat
isation

  
19 

HE+EP
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ier en a
utomob

ile 
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ier en b

iotechn
ique 

19 
HE+EP

S 
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orienta
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techno
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S 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en c
himie, 
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tion ch
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e caniq
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me can
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ntation
 me can
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re venti
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dustrie

lle et en
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B 
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ier en r
obotiqu

e indus
trielle 
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echniq
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l'image
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ation te

chniqu
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tograp
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19 
HE 
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chniqu
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echniq
ues gra
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echniq
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  Ge ome
 tre - ex

pert im
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HE 
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sation 
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ture tra
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re tran
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lyst 
19 

HE 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en ge n

ie analy
tique, o

rientat
ion bio

chimie
 



119 (2024-2025) - N°4 (55) 

 

  

19 
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a timen
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tation 
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tation 
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19 
HE 
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Master

 en scie
nces de

 l'inge n
ieur in

dustrie
l, orien

tation 
me can

ique 
19 
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 en scie

nces de
 l'inge n

ieur in
dustrie
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tation 

physiq
ues nu
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 et me d

icale 
19 
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 en scie

nces de
 l’inge n

ieur in
dustrie
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tation 

techno
logies d

es donn
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U 
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ier en s

ciences
 de l'in

ge nieu
r, orien

tation i
nge nie

ur civil
 

19 
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Master

 : inge n
ieur civ

il biom
e dical 

19 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 : inge n
ieur civ

il des c
onstru

ctions 
19 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 : inge n

ieur civ
il des m

ines et
 ge olog

ue 
19 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 : inge n

ieur civ
il e lect

ricien 
19 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 : inge n

ieur civ
il e lect

rome ca
nicien 

19 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 : inge n
ieur civ

il en ae
 rospat

iale 
19 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 : inge n

ieur civ
il en ch

imie et
 scienc

e des m
ate riau

x 
19 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 : inge n

ieur civ
il en ge

 nie de 
l’e nerg

ie 
19 

U 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 : inge n

ieur civ
il en in

format
ique 

19 
U 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 : inge n
ieur civ

il en in
format

ique et
 gestion

 

19 
U 
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Master

 : inge n
ieur civ

il en m
athe ma

tiques 
appliqu

e es 
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Master
 : inge n

ieur civ
il en sc

ience d
es donn

e es 
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 : inge n
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nicien 
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U 
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 : inge n

ieur civ
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ge nieu
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tation i
nge nie
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archite
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 : inge n
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il archi
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e spe ci
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n en co
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mmobi
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aster d

e spe ci
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19 
U 

 
 

 
 

 
 

 
 

MS M
aster d

e spe ci
alisatio

n en ge
stion d

es risq
ues et b

ien-e tr
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e spe ci
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n en ge

stion in
dustrie
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s en ea
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 : stylis
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ier en a
rts plas
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 et de l
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 : archi
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d'inte r
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 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp
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22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : desig
n du 

livre et
 du pap

ier 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : de
sign du

 livre 
et du p

apier 
22 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en a

rts plas
tiques,

 visuels
 et de l

'espace
 : desig

n 
industr

iel 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : de
sign 

industr
iel 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : desig
n 

nume r
ique 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : de

sign 
nume r

ique 
22 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en a

rts plas
tiques,

 visuels
 et de l

'espace
 : desig

n 
textile 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : de

sign te
xtile 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : desig
n 

urbain
 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : de

sign ur
bain 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : dessi
n 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : de

ssin 
22 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en a

rts plas
tiques,

 visuels
 et de l

'espace
 : espac

e 
urbain

 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : es

pace ur
bain 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : graph
isme 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : gr

aphism
e 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : gravu
re 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : gr

avure 
22 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en a

rts plas
tiques,

 visuels
 et de l

'espace
 : gravu

re et 
image 

imprim
e e 
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22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : gr

avure e
t 

image 
imprim

e e 
22 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en a

rts plas
tiques,

 visuels
 et de l

'espace
 : illust

ration 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : ill
ustrati

on 
22 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en a

rts plas
tiques,

 visuels
 et de l

'espace
 : imag

es dans
 

le milie
u 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : im

ages da
ns le 

milieu 
22 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en a

rts plas
tiques,

 visuels
 et de l

'espace
 : insta

llation,
 

perform
ance 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : in

stallati
on, 

perform
ance 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : lithog
raphie 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : lit

hograp
hie 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : peint
ure 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : pe

inture 
22 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en a

rts plas
tiques,

 visuels
 et de l

'espace
 : 

photog
raphie 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : ph

otograp
hie 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : publi
cite  

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : pu

blicite  
22 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en a

rts plas
tiques,

 visuels
 et de l

'espace
 : sculp

ture 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : sc
ulpture

 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : se rig
raphie 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : se

 rigraph
ie 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : stylis
me et 

cre atio
n de m

ode 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : st
ylisme

 et 
cre atio

n de m
ode 
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22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : tapis
serie - 

arts tex
tiles 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : ta

pisseri
e - 

arts tex
tiles 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : typog
raphie 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : ty

pograp
hie 

22 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en a
rts plas

tiques,
 visuels

 et de l
'espace

 : 
sce nog

raphie 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : sc
e nogra

phie 
22 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en a

rts plas
tiques,

 visuels
 et de l

'espace
 : 

vide og
raphie 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : vi

de ogra
phie 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : ac

cessoir
es 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : ar

t en re s
eau 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : ar

t 
perform

ance 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : de
sign 

d’innov
ation s

ociale 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : es
paces a

udio-
vide o 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : in

dustrie
s de 

cre atio
n 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : po

litique 
et 

expe rim
entatio

n graph
iques 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : pr

atiques
 

e ditori
ales 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : pr

atiques
 de 

l'art - o
utils cr

itiques
 

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : pr

atiques
 de 

l'expos
ition 



119 (2024-2025) - N°4 (63) 

 

  

22 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en arts
 plastiq

ues, vis
uels et 

de l'esp
ace : pr

atiques
 et 

the orie
s de l'a

rt 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : re
 cits et 

expe rim
entatio

n 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : sc
e nogra

phie 
de prod

uits 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en arts

 plastiq
ues, vis

uels et 
de l'esp

ace : te
xtes et 

cre atio
n litte r

aire 
22 

ESA 
 

 
 

 
 

 
 

 
MScd 

Master
 de spe

 cialisat
ion en 

arts pla
stiques

, visuel
s et de 

l’espac
e : desi

gn d’in
novatio

n socia
le 

23 
ESA 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier : ag
re ge  de

 l’ensei
gneme

nt seco
ndaire 

infe rie
ur en 

musiqu
e6  

23 
ESA 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : forma
tion mu

sicale7  
23 

ESA 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : forma

tion de
 musici

en inte
rvenan

t 
23 

ESA 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : luthe

rie 
23 

ESA 
 

B 
 

 
 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : musiq

ues im
provise

 es de t
raditio

n orale
 

23 
ESA 

 
B 

 
 

 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : rythm
es et ry

thmiqu
es 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : accor
de on 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

accord
e on 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : alto 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
alto 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : art ly
rique 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

art lyri
que 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : basse
 contin

ue et co
ntinuo

 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

basse c
ontinu

e et con
tinuo 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : basso
n 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

basson
 

 
6
 C

e
tt
e
 l
ig

n
e
 s

e
ra

 s
u
p
p
ri

m
é

e
 à

 p
a
rt

ir
 d

e
 l
'a

n
n
é

e
 a

c
a

d
é
m

iq
u

e
 2

0
2
7

-2
0
2
8
. 

7
 C

e
tt
e
 l
ig

n
e
 s

e
ra

 s
u
p
p
ri

m
é

e
 à

 p
a
rt

ir
 d

e
 l
'a

n
n
é

e
 a

c
a

d
é
m

iq
u

e
 2

0
2
7

-2
0
2
8
. 
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23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : basso
n baroq

ue et cl
assique

 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

basson
 baroqu

e et cla
ssique 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : batte
rie 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

batteri
e 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : chant
 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

chant 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : chant

 jazz 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
chant j

azz 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : clarin

ette 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
clarine

tte 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : clarin

ette cla
ssique 

et baro
que 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

clarine
tte clas

sique e
t baroq

ue 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : clarin

ette jaz
z 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

clarine
tte jazz

 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : clave
cin 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

claveci
n 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : comp
osition

 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

compo
sition 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : comp
osition

 et arra
ngeme

nt jazz 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
compo

sition e
t arran

gemen
t jazz 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : comp
osition

, musiq
ues app

lique es
 et 

interac
tives 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

compo
sition, 

musiqu
es appl

ique es 
et 

interac
tives 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : contr
ebasse

 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

contreb
asse 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : contr
ebasse

 et viol
one 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

contreb
asse et

 violon
e 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : contr
ebasse

 jazz 
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23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

contreb
asse ja

zz 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : cor 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

cor 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : cor n

aturel 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
cor nat

urel 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : corne

muse 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
cornem

use 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : corne

t a  bou
quin 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

cornet 
a  bouq

uin 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : flu te 

a  bec 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
flu te a  

bec 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : flu te 

jazz 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
flu te ja

zz 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : flu te 

travers
ie re 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

flu te tr
aversie

 re 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : flu te 

travers
ie re ba

roque e
t classi

que 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
flu te tr

aversie
 re baro

que et 
classiq

ue 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : guita

re 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
guitare

 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : guita
re bass

e 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
guitare

 basse 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : guita

re jazz 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
guitare

 jazz 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : harm

onica 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
harmo

nica 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : harpe

 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

harpe 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : harpe

 ancien
ne 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

harpe a
ncienn

e 
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23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : hautb
ois 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

hautbo
is 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : hautb
ois bar

oque e
t classi

que 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
hautbo

is baro
que et 

classiq
ue 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : inform
atique 

musica
le 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

inform
atique 

musica
le 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : luth e
t corde

s pince
 es 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

luth et 
cordes

 pince e
s 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : mand
oline 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

mando
line 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : muse
tte 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

musett
e 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : musiq
ue e lec

troacou
stique 

– 
compo

sition a
cousma

tique 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
musiqu

e e lectr
oacous

tique –
 compo

sition 
acousm

atique 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : musiq

ue e lec
troacou

stique 
– 

compo
sition m

ixte 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
musiqu

e e lectr
oacous

tique –
 compo

sition 
mixte 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : orgue
 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

orgue 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : percu

ssions 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
percus

sions 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : piano

 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

piano 
23 

ESA 
 

 
 

 
B 

 
 

 
 

Bachel
ier en m

usique
 : piano

 jazz 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
piano j

azz 
23 

ESA 
 

 
 

 
 

 
M 

 
 

Master
 en mu

sique : 
piano d

'accom
pagnem

ent 
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23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 

pianofo
rte 

23 
ESA 

 
 

 
 

B 
 

 
 

 
Bachel

ier en m
usique

 : saxop
hone 

23 
ESA 

 
 

 
 

 
 

M 
 

 
Master

 en mu
sique : 
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